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Ouverture de
la séance

Prov(nce de Ouébec
Municipatité de Saint- Ferréo[-les-Nelges

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DE LA MUNICIPAL|TÉ
DE SAINT-FERRÉOI-T¡S-ruEIGTS, TENUE DANS LA SALLE DES OÉTISÉR¡TIOITIS,

L.HÔTEL DE VILLE, 33, RUE DE L,ÉGUSE,LEL2 SEPTEMBRE 2022, A 17HOO, SOUS LA

PRÉSIDENCE DE MADAME MÉLANIE ROYER-COUTURE, MAIRESSE.

Sont présents: Mesdames Camitte Nadeau et Métanie Royer-Couture et messieurs
Ctaude Leclerc, Eric Ennis, Marc Magny, Stéphane Racine et Vincent Vittemure.

lnvlté : Monsieur François Drouin, dlrecteur générat.

Secrétaire d'assem btée : Monsieur M a rtin Leith, g reffier-trésorier.

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorumr l'assembtée est
déctarée régutièrement constituée par [a présidente.

ltest proposé par monsieur Erlc Ennls et unanimement résotu ;

Que les conseitters munlcipaux acceptent t'avis de convocati,on avec [e retrait du point
du mandat pour les plans de [a structure, satte mécanlque et étectrique.

lI est proposé par monsieur Vincent Vitlemure et unanimement résotu ;

Que les conseitters municipaux mandatent [a firme Laboratoire de Canalisations
souterraines (LCS) lnc. à effectuer [a recherche de fuites par corrélation acoustique et
d'écoute du réseau d'aqueduc sur une distance 39 050 mètres au montant de 9 740,00
ptus taxes appllcabtes.

ltest proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résolu ;

Que [a munlcipatité de Saint-Ferréol-tes-Nelges fasse l'acquisition d'un appareil de
contrô[e Trimber SP60 d'arpentage au montant de 25 600,00 $ ptus taxes appllcables à

la firme Canset.

ltest proposé par monsieur Er'rc Ennls et unanimement résotu ;

Que [a municipatité de Saint-Ferréo[-[es-Neiges embauche Madame Alyson Tremb[ay-
Racine au poste de responsabte des communications.

ltest proposé par monsieur Ctaude Lecterc et unanimement résotu ;

Que les conseilters munlcipaux lnscrivent monsieur Eric Ennis, consei[ter à [a soirée de
[a rentrée - Spéciate Reconnaissance 2e édition de Développement Côte-de-Beaupré
dont l'évènement se tlendra [e 15 septembre 2O22 au Centre des congrès du Mont-
Ste-Anne.

Attendu que [a demande de permis pour [a construction d'une résidence unlfamiliale
isolée située au 40 rue de Catgary;

Attendu que [a zone H2-]-30 est soumise à l'apptlcation du règtement sur les PllA;

Attendu que ['objectif et [e critère principaI sont d'harmoniser les nouveltes
constructlons au paysage architectural de [a séquence spatiale afin de maintenir [a

contlnu lté du paysage architecturaL
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Attendu qu'it ne s'agit pas de copier les habltations voisines, mais plutôt de s'en
inspirer et ainsladapter [a nouvette construction au paysage environnant en favorlsant
néanmoins une certaine unicité de [a façade par rapport aux bâtiments de [a séquence;

Attendu que [a pierre est à prlvilégler en lieu de [a brique;

Attendu que les plans présentent, en majorité, sur [e pourtour des murs au rez-de-
chaussée, un revêtement extérieur en brique;

Attendu que [e caractère champêtre et de vittégiature n'est pas favorisé dans [e styte
architecturaL

Attendu que [e CCU n'approuve pas les murs extérieurs de briques de l'habitation
unifa miliale projetée;

Attendu que [a demande ne rencontre pas les objectifs et critères du règtement sur les
PIIA;

Attendu qu'à [a réunion du 19 juitLet 2022 et 23 août 2022, le comité consultatif
d'urbanisme a soumls une recommande défavorabte à cette demande de construction
d'une résldence unifamitiate isolée au40, rue de Catgary.

En conséquence:

Itest proposé par monsieur Marc Magny et unanlmement résolu ;

Que les membres du consell munlctpal acceptent [a demande de permls pour [a
construction d'une résidence unifamitiale [so[ée au 40, rue de Catgary sous condition:

. Remptacer [a brique par ta plerre
o Amétiorations des caractéristiques extérieures de [a maison projetée, en

présentant des aspects architecturaux qui permettralent de rappeler [e styte
architectu raI des voisins.

. Des ptans dolvent être soumts avec les modifications.

l[ est proposé par monsieur Claude Lecterc et appuyé par madame Camitle Nadeau et
unanimement résolu ;

Que les membres du consel[ municipal adoptent [e règlement #22-823 intituté

"Règtement décrétant des travaux de réfection de volrle des rangs Salnt-Antolne et
Sainte-Marie et prévoyant un emprunt de 3 4741-80 $ pour en acquitter [e coût.

Matgré [a présence d'un citoygn, aucune question n'a été posée lors de [a période de
questlons.

Levée de [a séance à 17 heures 05

tJt*
Métanie marresse

Martln Lelth, greffler-trésorier
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